Répondez aux offres de marchés publics
Votre attestation fiscale en ligne : DC7
Une nouvelle offre de service pour justifier de la régularité de votre situation est proposée dans votre compte fiscal des professionnels dès lors que vous êtes imposable à l’IS.

Quelles sont les modalités d’obtention de l’attestation fiscale en ligne ?
· Pour obtenir votre attestation fiscale en ligne, vous devez disposer d’un espace abonné depuis le site www.impôts.gouv.fr et adhérer au service « Consulter mon compte fiscal ».
· Les modalités d’abonnement et d’adhésion sont à votre disposition sur le site www.impôts.gouv.fr rubrique des professionnels.

Sans votre compte fiscal, un menu dédié vous est proposé.
Une fois dans le menu « attestation fiscale », si vous êtes à jour de vos obligations déclaratives et de paiements, vous pourrez éditer votre attestation après avoir complété quelques informations.

Les attestations fiscales délivrées via le compte fiscal, comportent le cachet du service gestionnaire. Elles seront acceptées par l’ensemble des administrations demandant la production d’une attestation fiscale et notamment, par la personne publique habilitée dans le cadre d’attribution de marchés publics.
NB : l’attestation continue d’être délivrée par le service des impôts gestionnaire pour les entreprises ne pouvant bénéficier de ce service en ligne. Vous pouvez la demander une fois chaque année.

Où s’adresser ?

Pour tout renseignement complémentaire, vous pourrez vous adresser à votre service des impôts. Vous trouverez ses coordonnées sur vos déclarations d’impôts.

Toutes les informations relatives à l’obtention de l’attestation fiscale seront mises en ligne sur :

www.impôts.gouv.fr
www.colloc.bercy.gouv.fr
